
 

 

 

 Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’école du Tourne-Vent 

 Procès-verbal de la séance du Conseil d’établissement tenue le 24 févier 2015 à  
19 h 15, à l'école du Tourne-Vent. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Frédérick Lavoie, parent 
Jean-Luc Tremblay, parent 
Stéphanie Fréchette, parent 
Mireille Bergeron, parent 
Annie-Claude Perrault, parent 
Marc Gagnon, parent 
 
Marie-Josée Clément, enseignante 
Marie-Josée L’Écuyer, enseignante 
Nathalie Plouffe, enseignante 
Rosemarie Savaria, enseignante 
Sonia Parent, service de garde 
 
PARTICIPAIT ÉGALEMENT 
Daniel Cardin, directeur 
 
ÉTAIT ABSENT(E) 
Marie-France Levasseur, enseignante 
 
PUBLIC 
Un (1). 

 1. Ouverture de la séance et mot de bienvenue 
 

Frédérick Lavoie, président, souhaite la bienvenue, constate le quorum et 
ouvre la séance à 19h22. 

 

 2. Parole au public 
 
Un membre du public qui avait proposé le système de commande centralisé 
lors de la rencontre du 3 décembre nous rappelle les principes derrière son 
projet : 
- Réutilisation possible du matériel scolaire des années passées ; 
- Choix écologiques.  

CÉ # 
24-02-001 

3. Adoption de ordre du Jour 

         Proposée par : Jean-Luc Tremblay 
   Secondée par : Marie-Josée L’Écuyer.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 



 

 

 
 
 
 
 

CÉ # 
24-02-002 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la séance du 21 janvier 2015 

          Proposée par : Stéphanie Fréchette 
    Secondée par : Marie-Josée L’Écuyer.  
  

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Suivi au procès-verbal de la dernière rencontre 
 

5.1 Système de commande centralisé 
 
M. Cardin nous informe qu’il a reçu la visite d’un représentant de Bureau en 
gros. Ce dernier a informé M. Cardin que Bureau en gros désire s’associer 
avec une enseignante et les parents des élèves dans la classe de cette 
enseignante afin qu’il soit possible de commander le matériel scolaire en 
ligne.  
 
Puisque c’est un projet, une seule classe de l’école participerait.  
 
Les membres du CÉ discutent du projet et des conséquences légales de 
s’associer à une compagnie. Les membres se questionnent à savoir si l’école 
peut s’associer à Bureau en gros ou si Bureau en gros devrait simplement 
faire de la publicité. Plusieurs membres du CÉ s’inquiètent également des 
conséquences d’un tel projet sur l’achat local.  
 
Le CÉ reconnaît que la tendance va vers un système de commande de 
matériel scolaire centralisé. Toutefois, il faut plus d’information et 
déterminer si l’école peut légalement s’associer avec une compagnie pour la 
commande centrale.  
 

 

 
 
 

6.  OPP 
 
Aucun représentant présent.    

 7. Établissement des principes d’encadrement du coût des documents et 
approbation de la liste des fournitures scolaires 

 
M. Cardin nous informe que plusieurs éléments de la liste des fournitures 
scolaires qui servent directement à l’enseignement devront être enlevés (ex : jeu 
de cartes, jetons).  
 
De plus, il faut qu’un sous-comité du CÉ rédige un document de principe 
d’encadrement du coût de certains documents et fournitures scolaires. 
 
Le CÉ accepte qu’un sous-comité composé de Jean-Luc Tremblay, Frédérick 
Lavoie, Mireille Bergeron et Daniel Cardin soit formé pour rédiger ce document. 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

CÉ# 
24-02-003 

8. Critères de sélection d’une direction scolaire 
 
Les membres du CÉ doivent déterminer les critères de sélection d’une direction 
scolaire.  
 
Dans la catégorie « Savoir agir », le CÉ retient les éléments suivants : 

 -  Gérer avec efficacité les ressources financières ; 
 -  Soutenir le développement de collaboration et de partenariat axé sur  la   

réussite des élèves. 
 
Dans la catégorie « Compétence génériques », le CÉ retient : 

- Communication ; 
- Leadership/ sens politique 

  
De plus, le CÉ souhaite qu’un de ses membres puisse rencontrer le comité de 
sélection afin de partager les particularités de l’école dans l’éventualité d’une 
sélection. 
 
La correspondance envoyée à la Commission scolaire est jointe en annexe.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 
 

9. Service de garde 
 
Les deux dernières journées pédagogiques ont très bien été. Le 25 mars sera une 
journée pédagogique animée par le SDG. 

 10. Vie à l’école 
 

• Les élèves du 3e cycle ont complété leur activité de ski. 
• Des cours de Yoga sur l’heure du midi débutent après la semaine de 

relâche et sont offerts aux élèves de 5e été 6e année. 
• Il y a eu un tournois de Tchoukball contre les élèves d’une autre école le 

24 février. 
• Il fait froid et donc beaucoup de récréations à l’intérieur. 
• Le prof Dino a visité les classes du premier cycle. 
• La nouvelle grille horaire a été acceptée par la Commission scolaire donc 

il y aura une récréation les après-midi l’an prochain. 
• M. Cardin nous informe qu’il a donné sont accord pour climatiser le local 

de la bibliothèque et de musique.  
 



 

 

 11. Comité de parent 
 
Madame Fréchette nous informe des discussions suivantes au comité de parent : 
 

-  Il y a une consultation pour le renouvellement de l’école internationale. 
- Le ministère sont à revoir les règles de gouvernance de la Fédération du 

comité de parents. 
- Suite à la consultation de l’an passé sur les écoles à vocation particulière, 

plusieurs écoles seront maintenant ouvertes à toutes les villes du 
secteur desservi.  

 

 
 
 
 
 
 
 

12. Correspondance 

Aucune 

 

  
 
 
 
 
 
24-02-04 

13. Levée de la séance 

 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 19h30. 

Proposée par : Nathalie Plouffe 

Secondée par : Sonia Parent 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

 

________________________            ________________________ 
Frédérick Lavoir, Président                        Daniel  Cardin, directeur 

 


